
Présents : M. le Maire MARTEEL Claude, M. VAN RECKEM Bertrand, Mme BERTELOOT Lucette,
M. VANHEE Yannick, Mme MARTEEL Valérie, Mlle VANTIELCKE Jenny, M. LECLERCQ Mickaël,
M. VARENNE Yves, M. FRIVARD Christophe, M. SCHEPENS Patrick, Mme LAGEISTE Nicole, M.
BONTE Frédéric, Mlle TYTECA Christèle, M. FICHAUX Etienne, M. BUSSIAN Sébastien, M.
BLONDEEL Benoît, M. JANSSEN François, M. SANCTORUM Maxime, M. LACONTE Laurent, M.
NOWE Jean-Louis.

Excusés : M. MENNEVEUX Didier, Mlle JOVER Stéphanie, M. SCHOEMACKER Jean-Paul, Mlle
VANTIELCKE Jenny, M. DESAEGHER Guillaume, M. BERLEMONT Michel, M. MARTEEL Eric, M.
MAERTEN David, M. LANGRAND Marc.

Lecture de l’ordre du jour
1) Carnaval 2009
2) Questions diverses 

1 – Carnaval 2009

Samedi 24 janvier 2009
Carnaval enfantin, ouverture des portes à 13H45. Rendez-vous du jury à 13H30
(Etienne, Sébastien, Lucette, Nicole et Fred)
Concours de costumes de 14H à 14H45
Passage devant le jury au balcon de la salle des fêtes.
Thème libre : deux catégories 3 – 6 ans et 7 – 10 ans.
Les 20 premiers inscrits de chaque catégorie seront retenus pour le concours. 
Inscription à l’office de tourisme jusqu’au vendredi 16 janvier 2009.
Bar + cadeaux (Joyeux Beultes)
La commission a demandé aux associations carnavalesques de venir déguisés
Nouveauté cette année : une mini bande enfantine sera organisée ce même jour à partir
de 15 H.
Le parcours sera le suivant : rassemblement à la salle de fêtes, rue de l’Abbé Catry,
avenue des Frégates, rue des Morutiers, rue Roger Salengro et rigodon sur le parking
des 3 fusillés.
Renfort carnavalesque : Didier BECK
Tambour major : Pompon 1er

L’Amicale des sapeurs pompiers propose leur service pour encadrer la mini bande.

Dimanche 25 janvier 2009
• Avant bande   

Rendez-vous à 9 H à l’espace Eole (réservation à faire + nettoyage à prévoir le lundi)
Musiciens : Les Trucmuches
Petit-déjeuner offert par les Gais Lurons
Itinéraire secteur plage avec fin de cette avant bande club house du clos fleuri où
l’association JADBD fera chapelle.
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• Bande  
Départ à 15 H
Itinéraire : parking lotissement Bray, rue des Chênes, rue de la petite mare, rue Auguste
Coolen, rue de l’Abbé Catry, avenue des Frégates, rue Jeanne d’Arc, rue Saint Pierre,
rue Pierre Decock, rue Roger Salengro, et rigodon Bray.

Des navettes sont prévues de 13 H à 15 H. Faire signe au chauffeur pour amener les
carnavaleux au départ de la bande.
Musiciens : Didier BECK et son renfort
Tambour major : Pompon 1er

Les associations carnavalesques avec minimum 10 personnes auront 2 tickets boissons
+ chèque de 60 euros sera délivré ultérieurement.
Les différentes buvettes seront tenues par :
1er au départ de la bande : Amicale des Sapeurs Pompiers
2ème : Près de la salle des sports rue de l’Abbé Catry : Pétanque Bray-Dunoise
3ème : rue Saint-Pierre : Le club des Royal Fléchettes

• Soirée d’après-bande  
Elle se déroule tout de suite après la fin du rigodon à la salle des fêtes.
Tenue du bar par les Royal Fléchettes
D.J : Pascal
Sécurité : 4 personnes de prévu
Deux navettes sont prévues à partir de 22 H en direction de :
1) Ghyvelde ; Uxem et Teteghem
2) Zuydcoote ; Leffrinckoucke et Dunkerque

Questions diverses

Communication carnaval
Affichage dans tous les commerces bray-dunois + toutes les associations
carnavalesques de la région.
Communication par voie de presse et radio à LA VOIX DU NORD, LE PHARE et DELTA
FM



COMPTE RENDU DE LA COMMISSION RELATIVE A L’AFFICHE DES FETES

Présents : M. VAN RECKEM Bertrand, Mme GLACON Isabelle, M. GUILLEMARD
Réginald, M. RUBBEN Jérôme, M. MAY Georges, Mme CAUDMONT Edmonde, M.
DECOSTER Gérard, Mme DUFOUR Isabelle, M. LECLERCQ Mickaël, M. FRIVARD
Christophe, Mme LAGEISTE Nicole, M. BONTE Frédéric, M. BUSSIAN Sébastien, M.
FICHAUX Etienne, M. VANHEE Yannick.

Remerciements à toutes les associations présentes. 
Il est regrettable qu’il y ait si peu d’associations présentes vu le nombre d’associations
existantes sur la commune de Bray-Dunes.
L’objectif de cette réunion étant d’en réunir un maximum  afin d’établir le calendrier des
fêtes et éviter que plusieurs manifestations se déroulent au même moment.

Bertrand VAN RECKEM                  Claude MARTEEL

Conseiller délégué à l’Animation et aux Fêtes               Maire
  Vice-Président de Dunkerque Grand Littoral
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